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Dans le but de canaliser leurs énergies de façon positive et devant le peu d’activités 
qui leur sont offertes, un groupe de jeunes du quartier Saint-Louis, dont Earl De La 
Perralle et Sid Stevens, alors âgés de 9 et 13 ans respectivement, mettent sur pied 
en 1954 un journal de quartier écrit à la main, The Clark Street Sun. Ils y parlent de 
leur quartier, la Main (les abords du boulevard St-Laurent, aujourd’hui le Plateau-
mont-Royal), et des jeunes qui l’habitent. Plutôt que d’être vendu, ce petit feuillet 
tiré à deux exemplaires (l’original et une copie carbone) est loué aux familles du 
quartier à raison de 2 cents l’exemplaire. Les profi ts générés permettent d’acheter 
des équipements sportifs et d’organiser des activités sportives et récréatives pour 
les jeunes du quartier.

Jeunesse au Soleil est un organisme sans but lucratif et un organisme de 
bienfaisance enregistré. Il tire la plus grande partie de ses revenus de la générosité 
de nombreux donateurs privés et d’entreprises et compte sur la fi dèle collaboration 
de partenaires des milieux communautaires, humanitaires, municipaux et 
gouvernementaux ainsi que sur celle de partenaires médiatiques.

LA CRÉATION DE L’ORGANISME SUN YOUTH

... ou comment en 1954, deux jeunes garçons ont créé un organisme au 
service de la communauté Montréalaise qui n’a eu de cesse de grandir

Sid Stevens & Harry Friedman rédigent le Clark Street Sun à la machine à écrire.
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L’HISTOIRE DE L’ORGANISME EN QUELQUES DATES CLÉS

1954 2004
Sid Stevens et Earl De 
La Perralle fondent “The 
Clark Street Sun”, un 
journal écrit à la main 
proposant une réflexion 
sur les enfants issus 
de milieux défavorisés. 
Plutôt que de vendre 
les exemplaires, ils 
sont prêtés dans les 
foyers moyennant une 
somme de 2 centimes, 
permettant de financer 
l’achat d’équipement de 
sport et l’organisation 
d’activités sportives 
et récréatives pour les 
jeunes.

Célébrant ses 50 ans 
d’existence, Sun Youth 
fait son entrée dans le 
monde numérique. Cette 
nouvelle plateforme permet 
désormais de mieux faire 
connaitre la fondation et 
l’étendue des services et 
surtout, permet un accès 
plus facile au donnateurs.

L’offre étant de plus en 
plus complexe et multiple, 
l’organisation a besoin de 
plus d’espace. Mais éprouve 
le besoin de retrouver ses 
racines et de créer une 
nouvelle référence dans un 
bâtiment qui est sien.

L’organisation est 
désormais en mesure 
de faire imprimer la 
production et d’acheter 
d’avantage d’équipement 
sportif en plus de louer 
des gymnases pour 
accueillir les activités.

En 1964, le journal est 
renommé “The Sun”, alors 
que l’organisation est 
désormais appelée “The 
Sun Youth Organization”. “The Sun” cesse la 

publication des journaux.

Ajout de l’aide aux 
victimes de désastres 
majeurs.

Ce nouveau départ 
permet alors de diversifier 
les services. L’assistance 
alimentaire, l’aide aux 
victimes d’incendies 
et la prévention 
communautaire en 
lien avec l’alcool et les 
drogues sont désormais 
parties intégrantes de la 
mission.

Cette même année, en 
1981, The Sun est devenu 
la première Banque 
Alimentaire de Montréal, et 
la seconde au Canada.

L’organisme a diversifié une 
fois de plus ses services en 
mettant sur pied plus de 
30 programmes d’aides, 
répartis dans 3 secteurs 
d’activités soit; les Services 
d’urgence, la Prévention 
contre les crimes ainsi que 
le volet Sportif. 

1955 À 1967

1964

1971 MILIEU 1990

2018

1967 À 1981

1981 À 2004

1996

Après une reprise de ses 
locaux par  Baron-Byng 
High-School, Sun Youth voit 
ses activités et ses services 
se répartir sur le territoire 
montréalais.

Sun Youth acquiert un 
nouveau bâtiment sur le 
Boul. Saint-Laurent dans 
l’optique de re-centraliser 
les opérations.

The Clark Street Sun 
réussi, après une année 
reccord, à louer un espace 
à l’arrière d’un atelier de 
cordonnerie, le “Weiner 
Shoe Shop” sur la rue 
St-Cuthbert.

Grâce à l’aide de la Mairie 
de la Ville de Montréal, The 
Sun emménage dans de 
nouveaux locaux au pied du 
Mont-Royal. 

The Sun déménage une 
nouvelle fois, cette fois-ci 
dans les locaux de Baron-
Byng High-School sur la rue 
Saint-Urbain.

Les mutliples programmes 
poussent Sun Youth à 
répartir ses activités sur un 
plus vaste territoire de la 
Ville de Montréal, créant un 
réseau d’aide satellitaire.

1955
2018

2020

1967 1981

FIN 1990
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AIDE MATÉRIELLE

●  Distribution de 
fournitures scolaires et 
de vêtements neufs

● Prêt d’appareil 
contre l’énurésie 
nocturne

● Obtention de 
lunettes

● Aide matérielle

● Aide vestimentaire

ASSISTANCE 
FINANCIÈRE

● Médicaments

● Aide au chauffage

PRÉVENTION & 
ÉDUCATION

●  Distribution de 
fournitures scolaires

●   Bon samaritain

●   Patrouille à vélo

●  Distribution de 
bicyclettes

●   Récompenses

●   Mentorat social

RÉCRÉATION

●  Camp de jour

● Club des aînés

PROGRAMMES 
SPÉCIAUX

● Aide aux victimes 
d’actes criminels

● Aide aux sinitrés

● Aide aux étudiants

● Aide à l’enfance

SPORTS

●  Basketball 

●  Football

●  Slap hockey

AIDE ALIMENTAIRE
● Services à domicile 
pour personnes à 
mobilité réduite

● Distribution des 
paniers de Noël ou de 
Hannouka

● Aide alimentaire

L’IDENTITÉ DE SUN YOUTH

ANCRE SOCIALE

RESPECT

PHARE

MODÈLE 
D’INSPIRATION

LIENS AVEC LA 
COMMUNAUTÉ

SECONDE 
CHANCE

IDENTITÉ

LES INITIATIVES DE SUN YOUTH

LES VALEURS DE SUN YOUTH
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LE PROJET EN QUELQUES MOTS

La position actuelle de Sun Youth se montre comme 
une dichotomie entre son image et la situation réelle. 
La mission et la volonté de mieux servir la communauté 
sont déstabilisées par le dispercement des actifs sur le 
territoire montréalais. 

Présentement, l’organsime est locataire de six adresses 
distinctes pour les services d’urgence, l’entreposage et le 
volet sportif des activités. 

Il est donc primordial d’effectuer un retour aux sources, 
de rapatrier les services et les activités dans un seul et 
même lieu pour mieux servir la clientèle et ainsi créer 
un lieu d’échange entre les bénévoles, les atlhètes, les 
clients et les donnateurs. L’organisme, véhiculant des 
valeurs fortes et usant d’une approche sensible, se 
trouve contraint par les limitations géographiques de ses 
multiples emplacements. 

L’objectif derrière le projet est donc de créer un nouveau 
point de départ, tant physique que symbolique pour 
constituer une nouvelle référence à leur image, leur 
permettant de toujours mieux aider et participer à la 
société.  

En étant maître chez soi de façon permanente, Sun 
Youth peut désormais consolider ses activités ainsi 
que la communauté qui gravite autour d’elle. Cela est 
nécessaire pour permettre sa croissance dans le temps et 
pouvoir évoluer au rythme de ses besoins et de ceux de la 
communauté.

ÉTAT ACTUEL 

SE REGROUPER 
pour mieux aider

RÉUNIR
les services et les programmes

SE RECONTRUIRE
pour perdurer dans le temps

SUN
YOUTH
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VUE D’ENSEMBLE SUR LE SITE

SOCCER VOLLEYBALL BASEBALL TENNIS SKATE PATINOIRE GLISSADE PISCINE PATAUGEOIRE CHIENS

UN PARC BOISÉ D’UNE BEAUTÉ SAISISSANTE...

SPORT & ACTIVITÉS AU PARC JARRY

Photos du Parc Jarry ©https://www.onvasepromener.ca/les-endroits//parc-jarryParc Jarry ©Stephanie Foden

MONTRÉAL QUARTIER VILLERAY — ST-MICHEL — PARC-EXTENSION PARC JARRY

SITE
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UN CONTEXTE URBAIN FAVORABLE À L’IMPLANTATION DU PROJET

Traverses pour piéton

Pistes cyclables

Trajets d’autobus

Stations de bixi

Station de metro
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CONCEPT

Un symbole.
Synonyme de croissance
Référent de solidité, d’ancrage,
d’abris, de réconfort.

Un modèle rassurant.
Une fi gure authentique.
Résilient, permanent, nécessaire.

Une inspiration,
Constamment renouvelée
Et enrichie.
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CONCEPT

La croissance
Par la force du nombre.

Créer un sentiment d’appartenance
Faire disparaître les frontières et
Propager le changement.
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CONCEPT

Une référence, se transformant tantôt
En exemple.
Un modèle environnemental.

La naissance de différentes symbioses.
Distinctes. Unies.
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CONCEPT

La permission d’espérer.
Un encouragement pour commencer,
Et recommencer.

L’occasion de promouvoir.
D’émouvoir.
La création d’opportunités.

C’est la démocratisation d’un lieu et d’une pensée
Dans son ouverture.
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LES INTENTIONS DU PROJET

DÉMOLITION DE L'EXISTANT
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LES INTENTIONS DU PROJET

TERRAIN NU
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LES INTENTIONS DU PROJET

IMPLANTATION DU GYMNASE 
LE LONG DU PARC JARRY
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LES INTENTIONS DU PROJET

CRÉATION D’UNE BANDE DE 
CIRCULATION INTERCALAIRE
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LES INTENTIONS DU PROJET

VOLUMES EXTRUDÉS DU SOL
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LES INTENTIONS DU PROJET

VOLUME SURÉLEVÉ POUR LIBÉRER LE RDC 
ET ACCUEILLIR LE PUBLIC
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INTÉGRATION DU CONTEXTE
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ACCÈS DEPUIS LA RUE
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EMPREINTE AU SOL
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VÉGÉTALISATION
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PLAN DE SITUATION
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PLAN D’IMPLANTATION  ▌ 1/32” = 1’-0”
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INTÉGRATION 
URBAINE
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3. INTÉGRATION URBAINE
MATERIALITÉ

La brique rouge de la construction d'origine 
est recyclée et réutilisée pour l'enveloppe de 
l'ensemble du projet hormis le gymnase. Elle sera 
une trace dans le temps du passé de l'organisme. 

La brique blanche a été choisie comme matériau 
principal pour porter l'identité architecturale du 
projet. Elle exprime la simplicité et la sobriété. Un 
matériau humble, expressif et durable appliqué au 
volume du gymnase.

La structure de bois incarne la stabilité et la 
longévité de l'organisme Sun Youth. Elle est laissée 
apparente pour exprimer la majesté d'un matériau 
ambitieux et porteur d'espoir.

La tradition des peintures murales de 
Sun Youth est perpétuée à travers le 
projet et permet à la façade d'évoluer 
régulièrement à travers l'art.

BOIS VÉGÉTATION PEINTURE MURALEBRIQUE RECYCLEEBRIQUE BLANCHE
La végétation est intégrée à même la façade 
pour incarner la notion de croissance et de 
diversifi cation de l'organisme. 



•  Démolition du bâtiment existant accordée

RECOMMANDATIONS EN PHASE PRÉLIMINAIRE

01

02

03
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08

09
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3. INTÉGRATION URBAINE

•  Produire des visuels du projet sans les plantes 
grimpantes en façade, dans différentes saisons, 
pour s’assurer que l’architecture du bâtiment soit 
intéressante nonobstant l’état des éléments végétaux
•  Détailler les végétaux, le système de câbles et les 
stratégies d’entretien proposés pour la façade

•  Améliorer les gestes de transition entre le cadre 
bâti existant et nouveau bâtiment, surtout considérant 
le contraste entre la brique blanche proposée et les 
briques de couleurs classiques sur les bâtiments voisins

•  Etre exemplaire en matière de construction 
écoresponsable et de verdissement au sol.

•  Commentaires sur les élévations, principalement en 
lien avec le peu d'ouvertures sur Faillon.

•  Commentaires sur l'opacité et la couleur des 
panneaux solaires en façade sur St-Laurent. 

•  Questionnements sur la circulation véhiculaire au 
pourtour du bâtiment - fréquence des va-et-vient des 
fourgonnettes sur St-Dominique, manœuvres dans la 
ruelle, arrivées et sorties de la clientèle, etc.

•  Nécessité de rencontrer le comité citoyen de la ruelle 
verte avant le CCU pour les mettre à jour sur le concept. 

•  La localisation des équipements mécaniques et 
la nécessité d’éviter des nuisances au voisinage, 
notamment par l’installation d’un écran acoustique

•  Prendre en compte la localisation du quai de 
chargement et vis-à-vis des problèmes potentiels de 
circulation dans la ruelle
•  Revoir à la hausse le nombre d’unités de 
stationnement pour vélo vu la clientèle jeunesse visée

•  Accentuer les efforts visant à assurer l’entretien et la 
conservation à long terme de l’ensemble des immeubles 
d’intérêt patrimonial répertoriés sur son territoire

•  Poursuivre le travail d’intégration du bâtiment dans 
son contexte
•  Marquer davantage l’entrée principale au coin de 
Saint-Laurent et Faillon

•  Fenestration réduite et concentrée au bas de la facade pour réduire 
l'éblouissement
•  La façade est animée par une murale et 4 fenêtres. L'ajout d'ouvertures 
supplémentaires sur Faillon irait à l'encontre des besoins du gymnase 

•  S’assurer du recyclage ou de la réutilisation des 
matériaux issus de la démolition de l’édifice

•  Construction BCZ
•  Déconstruction et réutilisation de matériaux, notamment la brique existante

•  Réfléchir à la fenestration prévue dans le gymnase, 
face à une problématique d’éblouissement éventuelle

•  Retrait du volume sur Faillon pour s'aligner avec la maison voisine
•  Reprise de la même couleur de brique pour le volume adjacent au voisin
•  Entrée marquée par le retrait de la façade au RDC et la signalitique Sun 
Youth

•  La couleur des panneaux solaires se doit d'être foncée pour répondre aux 
critères BCZ

•  La rencontre aura lieu pour informer de la mise à jour de l'aménagement 
de la ruelle

•  Les équipements mécaniques sont minimes en toiture et les persiennes 
sont invisibles depuis la rue Faillon ou la ruelle.

•  La toiture végétale ne peut être installée sur un édifice combustible 
conformément au code.
•  Végétation en sol exemplaire, dépassant les seuils minimums

•  Avoir recours à une expertise en architecture de 
paysage pour la proposition de murs végétalisés et 
établir le rapport coût-bénéfice de ce geste

•  Les murs végétaux ont été éliminés du projet entre autre pour des 
questions d'entretien, toutefois le client est présentement en processus 
d'appel d'offre pour engager un paysagiste qui sera intégré à l'équipe sous 
les meilleurs délais.

•  Considérer étendre la terrasse d’agriculture urbaine 
sur le toit du gymnase

•  Minimiser les nuisances générées par la livraison et 
l’expédition de marchandises

•  Le quai de chargement et une place handicapée est située au fond de la 
ruelle, cachés derrière le boisé. Le reste du stationnement automobile est 
placé sur St-Dominique, adjacent au garage voisin. 
•  Le stationnement vélo a été augementé à 47 places

RECOMMANDATIONS SUIVIES
DATE : 29 JUIN 2023

RECOMMANDATIONS POUR LA 
DÉMOLITION ET LE REMPLACEMENT DU 

7501-7509 BLVD. SAINT-LAURENT

COMMENTAIRES DU CCU 
DATE : 9 JUIN 2022

COMMENTAIRES DE LA VILLE
DATE : 19 JUIN 2023
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3. INTÉGRATION URBAINE
ALIGNEMENTS URBAIN
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VOLET 
ENVIRONNEMENTAL

4
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4. VOLET ENVIRONNEMENTAL

DÉFINITION : 

Un bâtiment à carbone zéro est un 
bâtiment très éconergétique qui se 
procure de l’énergie renouvelable 
sans carbone ou des crédits de 
carbone de grande qualité dans une 
quantité suffisante pour compenser 
les émissions de carbone annuelles 
associées aux matériaux et à 
l’exploitation du bâtiment.

UN BÂTIMENT À CARBONE ZÉRO NORME BCZ-DESIGN V2

EXIGENCES EN UN COUP D'OEIL

Pour obtenir la certification BCZ-Design, il faut faire la preuve d’un bilan carbone de zéro ou mieux. Le bilan carbone 
est le total des émissions nettes qui tient compte des sources et des puits des émissions de carbone et qui est 
calculé selon la formule suivante : 

•  Carbone initial

•  Carbone intrinsèque à l’étape 
de l’utilisation du bâtiment

•  Carbone en fin de vie

•  Émissions directes 

•  Émissions indirectes

•  Électricité verte exportée

•  Compensations de carbone 

NORME BATIMENT À CARBONE ZERO

NETTES
ÉMISSIONS

CARBONE 
INTRINSÈQUE

CARBONE 
OPÉRATIONNEL

ÉMISSIONS
ÉVITÉES

Le nouveau centre communautaire de l’organisme 
Jeunesse au Soleil anticipe de devenir un modèle 
environnemental en matière d’empreinte 
carbone et de consommation énergétique. 
L’organisme a déposé la candidature du projet en 
vue de l’obtention de la certification de la norme 
BCZ-V2.

NORME BCZ DESIGN V2
Il s’agit de la Norme du bâtiment à carbone zéro 
visant la réduction des émissions de carbone 
dans la construction, l’opération et la fin de 
vie d’un bâtiment. Cette norme encourage 
notamment la réduction du carbone intrinsèque 
des matériaux de construction provenant de leur 
mise en forme, la réduction de la consommation 
d’énergie et l’emploi des combustibles fossiles en 
plus d’encourager la consommation d’énergies 
renouvelables produites sur place.

MÉTHODE DE TRAVAIL
Pour adresser cette norme, Sun Youth et son 
équipe de consultants ont assemblé un dossier 
exhaustif  du projet comportant plusieurs 
simulations qui démontrent le dépassement 
des critères minimaux de référence. Pour 
faire les comparaisons, la firme d’architecture 
Kanva, épaulée par les firmes d’ingénierie 
Bouthillette Parizeau et Leroux + Cyr, a mis au 
point un bâtiment dit «standard», comportant des 
techniques et matériaux couramment employés, 
ainsi qu’une version «optimisée», comportant 
des stratégies d’enveloppe et de matériaux plus 
innovantes. 

STRATÉGIES EMPLOYÉES
Les résultats obtenus des simulations 
énergétiques sont encourageants. La proposition 
optimisée dépasse largement le seuil minimal de 
25% de réduction de consommation énergétique 
annuelle.

Parmis les stratégies employées, on retrouve 
l'utilisation d'une vingtaine de puits de 
géothermie d’une profondeur de 500 pieds 
permettant de dépasser le seuil minimal de 50% 
d'apport de la charge de chauffage.
La pose d'une quarantaine de panneaux 
photovoltaïques sur la façade Sud comblent un 
pourcentage de la consommation d’électricité du 
bâtimentce qui permet de baisser la demande 
sur le réseau public durant les périodes de 
pointe. Ceux-ci fournissent minimalement 5% 
de la consommation annuelle en électricité, 
représentant 13 01 kWh. 

Le projet se démarque par l'emploi d'énergies 
propres à 100%. Outre l'exploitation de ces énergies, 
l'emplacement physique du bâtiment le rend 
accessible par tous types de transports en commun 
de la ville de Montréal.  Des bornes de recharges 
pour véhicules électriques seront installés sur le 
terrain et participeront au développement du circuit 
électrique d’Hydro-Québec et à l'incitation de ces 
véhicules.

La version optimisée montre une réduction de 
l’ordre de 30% de carbone intrinsèque durant 
les phases de production des matériaux et de 
construction du bâtiment. Elle dépasse également 
l’objectif minimal de 20% de réduction d'empreinte 
carbone établi dans la norme BCZ.

L’ajout de surfaces végétalisées améliore 
considérablement la qualité de vie à l’intérieur du 
bâtiment mais aussi à l'échelle urbaine.

UNE AMBITION PARTAGÉE
À titre comparatif, 66 bâtiments et projets se sont 
inscrits en vue de l’obtention de la même certification 
depuis 2018 à l’échelle canadienne et seulement 27 
ont reçu cette décoration. De ceux-ci, 10 bâtiments 
sont dans la province du Québec avec une majorité 
dans la région métropolitaine. Jeunesse au Soleil 
sera le premier bâtiment à obtenir cette certification 
au Québec en offrant une vocation communautaire 
et sportive. Cette obtention de certification 
démontre un engagement sérieux de l’organisme 
à lutter contre les changements climatiques et la 
volonté de devenir un modèle social en tout point. 
En étant le premier bâtiment communautaire et 
sportif à prendre cet engagement, Jeunesse au 
Soleil témoigne de son leadership pour encourager 
le mouvement transitoire écologique.

●    Les projets doivent déclarer le carbone opérationnel, le carbone intrinsèque et les valeurs des émissions 
évitées, puis modéliser un bilan carbone zéro (à noter : les compensations sont permises dans le cadre du bilan). 

●    Les projets doivent atteindre un niveau de performance minimum pour le carbone intrinsèque.

●    Les projets doivent être en mesure de fournir le chauffage de tous les espaces à l’aide de technologies sans 
combustion installées lorsque la température extérieure atteint - 10 °C ou la température de conception, selon la 
température la plus élevée, et ils doivent éliminer la combustion dans les foyers et les fourneaux et les cuisinières 
résidentiels.

●    Les projets qui utilisent la combustion pour le chauffage des espaces ou de l’eau sanitaire doivent préparer un 
plan de transition vers le carbone zéro.

UN PROJET CONFORME AUX 
EXIGENCES BCZ-DESIGN V2



2101 │ SUN YOUTH │ PPCMOI 01|09|2023  │     47

4. VOLET ENVIRONNEMENTAL
STRUCTURE EN BOIS

• Poutres de bois lamellé-collé pour la 
grande portée du gymnase
• Colonnes de bois lamellé-collé

• Platelage de bois avec chape de béton
• Poutres de bois lamellé-collé
• Colonnes de bois lamellé-collé

• Noyaux de circulation vertical et murs 
de cisaillement en béton
• Fondations de béton

Kaltensteinhalle ©Untertrifaller Architekten Régis racine ©Atelier Dreyssé Sargan Sport Center ©Ruprecht + 
Hildebrand

• Poutre de rive en bois lamellé-collé 
suspendu avec des suspentes d’acier
• Platelage de bois
• Colonnes de bois lamellé-collé

STRUCTURE DE LA MEZZANNINE

STRUCTURE DU GYMNASE

STRUCTURE DU NIVEAU 1

STRUCTURE DU NIVEAU -1
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4. VOLET ENVIRONNEMENTAL
STRATÉGIE DE GÉOTHERMIE

• 25 Puits de géothermie
• Espacés à 12’ c/c min.
• Profondeur de 500 pi
• Dégagement à partir des infrastructures publiques
• Permet de stocker de l’énergie thermique dans le sol

*Emplacement des puits de géothermie sur le site à déterminer

PUITS DE GÉOTHERMIE

0 50'Plan niveau sous-sol  1/32” = 1’-0”
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4. VOLET ENVIRONNEMENTAL
STRATÉGIE DE MÉCANIQUE

Environ 25 puits de géothermie espacés à 
15’ c/c 500’ de profondeur (à coordonner 
avec BPA)

Thermopompe

Système de ventilation par zone

Récupérateur de chaleur à plaques
- Efficacité de 90%

Sortie d’air vicié

Entrée d’air frais
Débit de 7500 pi3/min.

Réservoir de stokage pour réduire la 
consommation énergétique en périodes 
de pointe

Chauffe-eau électrique d’appoint

Serpentin de refroidissement

Serpentin de chauffage
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NIVEAU 1 - 8500 pi3/min.

GYMNASE - 2150 pi3/min.

NIVEAU 2 - 2500 pi3/min.

MEZZANINE - 5275 pi3/min.

SALLE MULTI. - 805 pi3/min.

COND. PHYS - 805 pi3/min.

NIVEAU -1 - 1200 pi3/min.

ACQUEDUC

11

Panneaux photovoltaïques11
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4. VOLET ENVIRONNEMENTAL
ILÔT DE CHALEUR

État actuel État projeté

34 °C

18 °C
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4. VOLET ENVIRONNEMENTAL

        L’agriculture urbaine proposée sur le toit représente une valeur
                didactique dans le projet. Elle est un ajout sensible et cohérent
         pour les usagers et la collectivité.

             La connection à celle-ci par le biais de la mezzanine apporte un
      parcours fl uide et incite à la mise en place d'une économie circulaire
 entre les espaces de cafétéria et de cuisine qu’elle joint.

        Les bacs végétalisés représentent 34% de la terrasse et 5.2% de la surface totale de toutes les toitures. 
(Voir annexe pour aménagement paysager)

AGRICULTURE URBAINE



QUALITÉ 
DE L’AIR

VENTILATION 
NATURELLE

PANNEAUX
PHOTOVOLTAÏQUE

VÉGÉTATION

HIVER

ÉTÉ
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4. VOLET ENVIRONNEMENTAL

Surfaces végétalisées Les bacs végétalisés placés au bas des fenêtres viennent animer la façade

VÉGÉTALISATION

Distance de 8” avec le mur de maçonnerie pour empêcher le stockage d’humidité.
Amélioration de la qualité de l’air environnant.

Entretien de la végétation facile d'accés

Végétation nécessitant peu d’entretien.
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4. VOLET ENVIRONNEMENTAL

Panneaux solaires intégrés à la façadeCouleur des panneaux photovoltaïques

CONCEPTION FLEXIBLE
Grâce à la technologie exclusive Unity® 
d’Elemex, Solstex peut être intégré de 
manière transparente à d’autres systèmes 
de façade Elemex afi n d’offrir des plans 
affl eurants et une fl exibilité de conception 
inégalée.

RÉSISTANCE AUX INTEMPÉRIES
Les panneaux Solstex ont été testés et 
certifi és de manière indépendante pour offrir 
des performances fi ables qui dépassent 
les normes CEI dans des conditions de 
température et d’humidité élevées et dans 
des conditions climatiques extrêmes, y 
compris la pluie et la neige.

CONFORMITÉ LEED
L’utilisation du système de façade Solstex® 
réduit la dépendance d’un bâtiment à l’égard 
de l’énergie générée par les combustibles 
fossiles et permet d’obtenir jusqu’à cinq 
crédits LEED.

ÉCO-EFFICACE
Avec la plus petite empreinte carbone et 
la plus faible consommation d’eau lors 
de la fabrication, les panneaux Solstex 
sont les plus éco-effi caces de l’industrie 
photovoltaïque (PV).

GRAND FORMAT
Les panneaux Solstex grand format 
maximisent la couverture de la façade et la 
production d’énergie.

UN RENDEMENT FIABLE/UN RENDEMENT 
ÉLEVÉ
Le système de façade Solstex génère des 
économies d’énergie qui auront couvert le 
coût de l’installation après 10-12 ans.

HAUT RENDEMENT
Les panneaux Solstex produisent beaucoup 
plus d’énergie que les autres panneaux 
photovoltaïques, jusqu’à 17,6 W/pied carré.

LÉGER
Avec un poids standard de moins de 3,5-5,5 
lbs par pied carré, le système Solstex Facade 
est conçu pour rendre l’installation aussi 
facile que possible.

AVANTAGES DES PANNEAUX 
SOLAIRES

SYSTÈME PHOTOVOLTAÏQUE

Les panneaux photovoltaïques installés sur la façade sont 
orientés vers le sud. 

Leur superfi cie permet de réduire la consommation à 
l’intérieur du bâtiment et donc la consommation dans les 
périodes de surcharge du réseau publique. Ensemble, ils 
peuvent combler un pourcentage de la consommation 
annuelle.

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

Brun moyen

OU ÉQUIVALENT




